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Succession suite à un décès

Par Dimdim1604, le 30/05/2019 à 09:06

Bonjour 

mon oncle est décédé, il vivait à titre gratuit chez ma grand mère. Il y a des dettes. On a tous
refuser la succession. Nous venons de recevoir un courrier stipulant qu’il vont envoyer une
personne assermentée pour estimer les biens. A part un véhicule garer devant chez ma grand
mère il a aucun autre bien. Es que la personne assermentée a le droit de pénétrer chez ma
grand mère pour fouiller une chambre qu’il occuper 

merci d avance

Par Visiteur, le 30/05/2019 à 11:08

Bonjour

Si tout le monde a refusé la succession, cette visite est normale, pas pour fouiller, mais faire
une estimation pour l'Etat.

Par Dimdim1604, le 30/05/2019 à 11:55

Mais comment ils peuvent savoir se qu’il à, sans aller estimer des objets à ma grand mère de
85 ans?? 
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